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Comité Syndical du lundi 11 décembre 2023 
 

Numéro de 

délibération 
Objet 

Décision du 

comité 

23.12.01 Mise en place des titres restaurant Approuvée 

23.12.02 
Instauration de la participation employeur 

complémentaire santé 
Approuvée 

23.12.03 
Mise à jour de la participation employeur 

prévoyance 
Approuvée 

 Mise en place de la prime pouvoir d’achat Refusée 

23.12.04 
Adoption du règlement budgétaire et financier 

suite au passage au référentiel M57 
Approuvée 

23.12.05 
Fongibilité des crédits budgétaires dans le cadre de 

l'application de la nomenclature comptable M57 
Approuvée 

23.12.06 
Modalités de gestion des amortissements dans le 

cadre de la nomenclature comptable M 57 
Approuvée 

23.12.07 Décision Modificative n° 1 budget principal Approuvée 

23.12.08 Décision Modificative n° 2 budget patrimoine Approuvée 

23.12.09 
Tarification de la location d’espace à la Maison de 

Pays 
Approuvée 

23.12.10 
Modification de la composition du bureau : 

suppression d’une vice-présidence 
Approuvée 

23.12.11 Adhésion CAUE 2024 Approuvée 

23.12.12 
Convention avec la Ville de Remouillé pour 

l’animation d’un projet patrimonial 
Approuvée 

23.12.13 

Charte architecturale : sollicitation du fonds de 

soutien à l’ingénierie territoriale de la Région des 

Pays de la Loire 

Approuvée 

23.12.14 
Conduite du programme Leader du Pays du 

Vignoble Nantais 2023 - 2024 
Approuvée 

23.12.15 

Taxe de séjour 2024 : convention de perception et 

reversement de la taxe de séjour entre le syndicat 

et les deux intercommunalités. 

Approuvée 

23.12.16 
Taxe de séjour additionnelle : convention avec le 

Conseil départemental de Loire Atlantique 
Approuvée 
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